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La gestion des déchets s'organise de la manière suivante :  

 

 L’enlèvement des ordures ménagères résiduelles (OMR) et des déchets verts est assuré par 

la communauté de communes des 3 frontières. Le ramassage se fait en porte à porte, le lundi 

pour les déchets verts et le vendredi pour les OMR. Ces dernières sont acheminées à l’usine 

d’incinération des ordures ménagères de Mulhouse, située sur le territoire de Sausheim. 

 

 Cet incinérateur a une capacité annuelle de 172.000 tonnes (source : SIVOM de Mulhouse) : 

les quantités prévisionnelles à traiter pour 2014 sont de 161.000 tonnes. L’équipement 

tourne actuellement à 94 % de ses capacités. Le gestionnaire espère éviter la construction 

d’un four supplémentaire en répondant à l’accroissement de population par la réduction de la 

production par habitant, situation non observée au cours des dernières années dans le 

secteur des Trois Frontières. 

 
 Les bio-déchets sont acheminés au SM4 (syndicat mixte à vocation multiple pour le 

traitement des déchets ménagers du secteur IV) situé à Cernay. Des bennes sont mises à 

disposition pour l’apport volontaire des déchets recyclables (papier, carton, verre, 

plastique…) et les résidents disposent d’un accès gratuit à la déchetterie de Village-Neuf, 

située rue du Rhône.  
 

 
 Production de déchets de la CC 3 Frontières et de Village-Neuf 

o  (Sources :  INSEE- CG 68) 
  

 CC 3 frontières Par habitant Village-Neuf 

Année Population 
OMR 

(Déchets totaux) 

kg 

OMR 
(Déchets totaux) 

kg 
Population 

OMR 
(Déchets totaux) 

kg 

2007 48 809 
13 279 
(32 844) 

272 
(673) 

3 579 
973 

(2 409) 

2008 49 734 
13 255 
(34 198) 

267 
(688) 

3 655 
978 

(2 515) 

2009 50 330 
13 150 
(34 282) 

261 
(681) 

3 715 
970 

(2 530) 

2010 50 779 
13 459 
(34 424) 

265 
(678) 

3 773 
1 000 
(2 558) 

2011 51 162 
14 636 
(35 784) 

286 
(699) 

3 833 
1 096 
(2 679) 

2012 51 861 
14 090 
(35 703) 

272 
(689) 

- - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 L'eau potable et l'assainissement  

 

Eau potable 

La gestion de l’eau potable est à la charge du syndicat des eaux de Saint-Louis et environs, qui gère 5 

forages (3 puits à Saint-Louis Neuweg, le puits « Kabis » à Blotzheim et 1 puits de secours à 

l’aéroport). Ces ressources en eau ont été déclarées d'utilité publique le 27/01/1978 et disposent de 

périmètres de protection, à l’exception du puits de l’aéroport. Les 4 puits utilisés délivrent une 

moyenne de 10 000 m3/jour, avec des pointes estivales journalières de 15 000 m3. 

 

Le réseau est exploité par Véolia-eau. L’eau est distribuée sur 5 communes, dont Village-Neuf, après 

avoir séjourné dans le réservoir de stockage de Blotzheim, d’une capacité de 6 000 m3. 

 

Ces 4 forages satisfont aujourd’hui complètement la demande en eau. D’autant plus que celle-ci 

diminue depuis les dernières décennies passant de 150 litres/jour/habitant à 130 litres/jour/habitant. 

Parallèlement à la baisse de la consommation domestique, la fermeture de la carrière de Huningue a 

allégé la demande du secteur industriel. 

 

L'eau des 3 forages de Saint-louis Neuweg fait l'objet d'un traitement aux nitrates. Une station de 

dénitratation traite un débit de l'ordre de 250 m3/h. 

 

Toutes les ressources sont traitées par chlore gazeux avant distribution. 

 

Aucun périmètre de captage d'alimentation en eau potable ne concerne le ban communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L'assainissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 




